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ZA Les Grossines – BP 60002 

17320 MARENNES 
Tél : (33) 05 46 85 06 69 – courriel : crc17@crc17.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu la loi N° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche et 
notamment ses articles 88 & 89, 

 
Vu le décret N° 2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la codification de la partie 

réglementaire du livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-
114, 

 
Vu la consultation des membres du Conseil du 04 novembre 2021 par voie électronique.  
 
La délibération ci-dessous a été adoptée.  

 
Objet : Adoption des comptes 2020 

 

Le Conseil du CRC Charente-Maritime adopte à l’unanimité les comptes 2020. 
 

 
 

Fait à Marennes, le 25/11/2021. 
 

LE PRESIDENT,  

Daniel COIRIER 

 

Délibération 27-2021 
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17320 MARENNES 
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Vu la loi N° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche et 
notamment ses articles 88 & 89, 

 
Vu le décret N° 2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la codification de la partie 

réglementaire du livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-
114, 

 
Vu la consultation des membres du Conseil du 04 novembre 2021 par voie électronique.  
 
La délibération ci-dessous a été adoptée.  

 
Objet : Budget prévisionnel 2022 

 

Le Conseil du CRC Charente-Maritime adopte à l’unanimité le budget prévisionnel 
2022. 

 
 

 
Fait à Marennes, le 25/11/2021. 

 

LE PRESIDENT,  

Daniel COIRIER 
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Vu la loi N° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche et 
notamment ses articles 88 & 89, 

 
Vu le décret N° 2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la codification de la partie 

réglementaire du livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-
114, 

 
Vu la consultation des membres du Conseil du 04 novembre 2021 par voie électronique.  
 
La délibération ci-dessous a été adoptée. 

 
 

Objet : Enlèvement et repose des installations 2022 
 

Le Conseil du CRC Charente-Maritime décide à l'unanimité, de fixer les dates d’enlèvement 
et de repose des installations pour 2022 selon le tableau joint en annexe. 
  

 
 
 

  
Fait à Marennes, le 25/11/2021. 

 

LE PRESIDENT,  

Daniel COIRIER 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

Délibération 46-2021 
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Dates d’enlèvement et de repose des installations ostréicoles pour 2022 
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DELIBERATION N° 2021 – B44 
 

 

 
 

Vu Le Code rural et de la pêche maritime ; 

 
 

Vu L’arrêté ministériel du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche maritime 

 
 

Vu le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine ; 

 
 

Vu la délibération n° 2020-B17 du Comité régional des pêches et des élevages marins de Nouvelle- 
Aquitaine du 16 octobre 2020 portant création et fixant les conditions d’attribution de la licence 
des coquilles Saint-Jacques sur les gisements naturels coquilliers des Pertuis charentais ; 

 
 

Considérant les propositions de la commission Coureau du CDPMEM de Charente-Maritime du 
11 octobre 2021 ; 

 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 

 

Article 1 – Contingent de licences 

Pour la campagne 2021-2022, le contingent de licences de pêche des coquilles Saint-Jacques dans les
pertuis Charentais est fixé à 170, dont la répartition est la suivante : 

- CDPMEM de Charente-Maritime : 140 licences 

- COREPEM Pays de Loire : 30 licences 

 

Article 2 : Organisation de la campagne 

La pêche des coquilles Saint-Jacques sur les gisements naturels coquilliers du PERTUIS BRETON est 
ouverte de 10h30 à 12h30 (heure locale) aux jours suivants : 

• Jeudi 18 novembre 2021 

• Mardi 23 novembre 2021 

• Jeudi 25 novembre 2021 

 

Fixant le nombre de licences de pêche et l’organisation de la campagne de pêche des 

coquilles Saint-Jacques sur les gisements naturels coquilliers des Pertuis charentais pour la 

campagne de novembre et décembre 2021 
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• Mardi 30 novembre 2021 

• Jeudi 2 décembre 2021 

• Vendredi 3 décembre 2021 

• Mardi 7 décembre 2021 

• Jeudi 9 décembre 2021 

• Vendredi 10 décembre 2021 

• Mardi 14 décembre 2021 

• Jeudi 16 décembre 2021 

• Vendredi 17 décembre 2021 

• Mardi 21 décembre 2021 

• Mercredi 22 décembre 2021 

• Mardi 28 décembre 2021 

• Mercredi 29 décembre 2021 

 
En novembre 2021, la zone Sud-Est du Pertuis Breton, située au Sud des points suivants, est 
fermée : 

Pointe de Loix : 46°13.769'N, 01°24.656'O 

Tour des Islattes : 46°14.031'N, 01°23.332'O 

Bouée du Rocha : 46°14.713'N, 01°20.799'O 

Pointe d'Arçay : 46°16.839'N, 01°15.673'O 

Une carte est jointe à l’envoi de cette délibération. 

 
 

La pêche des coquilles Saint-Jacques sur les gisements naturels coquilliers du PERTUIS d’Antioche 
est fermée pour raisons sanitaires. 

 

La pêche est interdite pour la journée lorsque la température extérieure de l'air est inférieure ou égale 
à un degré centigrade, à 10 heures (heure locale), prise sous abri au sémaphore du Phare des 
Baleines (Ile de Ré) pour le Pertuis Breton, et sera différée au lendemain si la température le permet. 

En cas de persistance du froid pendant plusieurs jours, une concertation sera organisée entre la DDTM, 
la DIRM SA et le CDPMEM de Charente-Maritime. 

En cas de mauvais temps (état de la mer rendant impossible les conditions d’exercice de la pêche), les 
journées de pêche pourront être reportées sur proposition du Président de la Commission Coureau et 
décision du Président de CDPMEM de la Charente-Maritime. 

En cas de surproduction ou mévente, une commission se réunira en urgence pour prendre les mesures 
nécessaires au rééquilibre du marché. 

La mise à l’eau des dragues ne peut se faire que pendant les heures d’ouverture de pêche. 
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Article 3 – Infractions à la présente délibération 

Les infractions à la présente délibération sont recherchées et poursuivies par le CRPMEM de 
Nouvelle-Aquitaine conformément au code rural et de la pêche maritime. 

 
 

Article 4 - Abrogation d’une délibération antérieure 

La délibération n°2021-B29 fixant le nombre de licences de pêche et l’organisation de la campagne de 
pêche des Coquilles Saint-Jacques sur les gisements naturels coquilliers des Pertuis charentais pour 
la campagne de novembre et décembre 2021, est abrogée. 

 
 

Ciboure, le 22 décembre 2021, 

 
 

Le Vice-Président, 

Johnny Wahl 
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DELIBERATION N° 2021 – B45 
 
 

 

Vu le Code rural et de la pêche maritime, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche maritime, 

 

Vu le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, 

 

Vu la délibération n°2020-B18 du Comité Régional des Pêches et des Elevages Marins Nouvelle- 
Aquitaine du 16 octobre 2020 portant création et fixant les conditions d’attribution de la licence 
de pêche des pétoncles sur les gisements naturels coquilliers des Pertuis Charentais, 

 

Considérant les propositions de la commission Coureau du CDPMEM de Charente-Maritime du 
11 octobre 2021 ; 

 
 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 

 
Article 1 – Contingent de licences 

Pour la campagne 2021-2022, le contingent de licences de pêche des Pétoncles dans les pertuis 
Charentais est fixé à 165, dont la répartition est la suivante : 

- CDPMEM de Charente-Maritime : 135 licences 

- COREPEM Pays de Loire : 30 licences 

 

Article 2 : Organisation de la campagne 

La pêche des pétoncles sur les gisements naturels coquilliers nommés « NORD PERTUIS BRETON » 
« CENTRE PERTUIS BRETON » et « BANC DE LA FLOTTE » et « PERTUIS D’ANTIOCHE » est 
ouverte de 10h00 à 11h30 (heure locale) aux jours suivants : 

 

• Mercredi 17 novembre 2021 

• Mercredi 24 novembre 2021 

• Lundi 29 novembre 2021 

• Mercredi 1 décembre 2021 

• Lundi 6 décembre 2021 

• Mercredi 8 décembre 2021 

• Lundi 13 décembre 2021 

• Mercredi 15 décembre 2021 

 

Fixant le nombre de licences de pêche et l’organisation de la campagne de pêche des 

pétoncles sur les gisements naturels coquilliers des Pertuis charentais pour la campagne de 

novembre et décembre 2021 
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• Lundi 20 décembre 2021 

• Lundi 27 décembre 2021 

Une carte est jointe à l’envoi de cette délibération. 

La pêche est interdite pour la journée lorsque la température extérieure de l'air est inférieure ou égale 
à un degré centigrade, à 10 heures (heure locale), prise sous abri au sémaphore du Phare des 
Baleines (Ile de Ré) pour le Pertuis Breton, et à 10 heures au sémaphore du Phare de Chassiron (Ile 
d'Oléron) pour le Pertuis d'Antioche, et sera différée au lendemain si la température le permet. 

En cas de persistance du froid pendant plusieurs jours, une concertation sera organisée entre la DIRM 
SA, la DDTM 17 et le CDPMEM de Charente-Maritime. 

En cas de mauvais temps (état de la mer rendant impossible les conditions d’exercice de la pêche), les 
journées de pêche pourront être reportées sur proposition du Président de la Commission Coureau et 
décision du Président de CDPMEM de la Charente-Maritime. 

Le tri des captures doit être effectué sur la zone de pêche ou sur le banc classé pendant une 
période de 2 heures à compter de l’heure de clôture de la pêche, soit de 11h30 à 13h30. 

En cas de surproduction ou mévente, une commission se réunira en urgence pour prendre les mesures 
nécessaires au rééquilibre du marché. 

La mise à l’eau des dragues ne peut se faire que pendant les heures d’ouverture de pêche. 

 

Article 3- Engins 

 

L’article 2 de l’arrêté 11 octobre 2012 du Préfet de Région Aquitaine détermine les critères et modalités 
des engins. 

Cependant dans les gisements naturels coquilliers nommés « CENTRE PERTUIS BRETON » « BANC
DE LA FLOTTE » et du « NORD DU PERTUIS BRETON » et « PERTUIS D’ANTIOCHE », seule une 
drague est autorisée en action de pêche à bord des navires de pêche. Toutefois, une drague 
complémentaire non gréée sur le câble pourra être détenue à bord du navire durant la campagne 
de pêche. 

A bord des navires de pêche professionnelle autorisés à participer aux campagnes de pêche des 
pétoncles et pendant la durée de ces campagnes de pêche, il est interdit de détenir simultanément des 
dragues à dents (dragues à coquilles Saint-Jacques), ainsi que des chaluts, des panneaux de chaluts, 
ou des tamis à civelles (cadres et supports). Toutefois, la détention des chaluts sans les panneaux ou 
des panneaux sans les chaluts est autorisée. 

 

Article 4– Infractions à la présente délibération 

Les infractions à la présente délibération sont recherchées et poursuivies par le CRPMEM de Nouvelle- 
Aquitaine conformément au code rural et de la pêche maritime. 

 

Article 5 - Abrogation d’une délibération antérieure 

La délibération n°2021-B30 du Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine fixant le nombre de licences 
de pêche et l’organisation de la campagne des pétoncles sur les gisements naturels coquilliers des 
Pertuis charentais la campagne de novembre et décembre 2021, est abrogée. 

 

A Ciboure, le 22 décembre 2021 

 

      Le Vice-Président,                   

      Johnny Wahl 
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Vu la loi N° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche et 
notamment ses articles 88 & 89, 

 
Vu le décret N° 2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la codification de la partie 

réglementaire du livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-
114, 

 
Vu la réunion la consultation des membres du Conseil du 04 novembre 2021 par voie 

électronique. 
 
La délibération ci-dessous a été adoptée. 

 
 
 

Objet : CPO mytilicole : production bouchots et filières en Charente-
Maritime  

 
 

Article 1  
Il est institué au profit du CRC Charente-Maritime une cotisation professionnelle 
dénommée « Cotisation Professionnelle Obligatoire production 2022 mytilicole » (C.P.O) 
pour lui permettre d’exercer ses missions et couvrir notamment ses frais de 
fonctionnement. 

  
Article 2  

Cette C.P.O est à la charge de l’exploitant de toute parcelle du domaine public maritime 

concédée dans le ressort géographique de la Charente Maritime aux fins de captage, 
élevage, affinage, dépôt, traitement ou expédition de coquillages marins à l’exception des 
terre-pleins exondés. 
 
 
 
 
 
 
 

  

Délibération 29-2021 
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Article 3  
Cette C.P.O est composée : 

a) d’une part fixe d’un montant de 50 € 
b) d’une part proportionnelle de 2.65 € ayant pour assiette le nombre de points de 

productivité concernant les BOUCHOTS et FILIÈRES détenus en Charente-
Maritime par l’exploitant 

  
 
 

Article 4  
Le nombre de points de chaque installation servant d’assiette à la C.P.O prévue à l’article 
3 est celui qui figure aux fichiers tenus par la DDTM de La Rochelle et de Marennes à la 
date de la publication de l’avis relatif à la présente délibération au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Nouvelle Aquitaine. 
 

 Article 5  
Le redevable de la C.P.O au titre du terrain concerné est le détenteur, tel qu’il figure à la 
date de publication de l’avis relatif à la présente délibération au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Nouvelle Aquitaine, à l’acte de concession. 
 

Article 6 
Cette C.P.O est recouvrée par le CRC Charente-Maritime. Elle est payée dans le mois qui 
suit l’envoi d’un avis individuel de paiement adressé à chaque assujetti. Passé ce délai, 
une pénalité de retard de 10% sera appliquée. 
 

 
 
 

  
Fait à Marennes, le 25/11/2021. 

 

LE PRESIDENT,  

Daniel COIRIER 
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Vu la loi N° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche et 
notamment ses articles 88 & 89, 

 
Vu le décret N° 2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la codification de la partie 

réglementaire du livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-
114, 

 
Vu la consultation des membres du Conseil du 04 novembre 2021 par voie électronique. 
 
La délibération ci-dessous a été adoptée. 

 
 
 

Objet : CPO élevage ostréicole (concessions Domaine Public Maritime et 
élevage en marais)  
 
CPO élevage ostréicole (concessions DPM) 

 
 

Article 1  
Il est institué au profit du CRC Charente-Maritime une cotisation professionnelle 
dénommée « Cotisation Professionnelle Obligatoire 2022 » (C.P.O) pour lui permettre 
d’exercer ses missions et couvrir notamment ses frais de fonctionnement. 

  
Article 2  

Cette C.P.O est à la charge de l’exploitant de toute parcelle du domaine public maritime 
concédée dans le ressort géographique de la Charente Maritime aux fins de captage, 
élevage, affinage, dépôt, filières huîtres, traitement ou expédition de coquillages marins à 
l’exception des terre-pleins exondés. 
 
 

Article 3  
Cette C.P.O est composée : 

· d’une part fixe d’un montant de 50 € 
· d’une part proportionnelle ayant pour assiette la superficie du terrain occupé par 

l’exploitant de 102 € l’hectare 
· d’une part proportionnelle de 76.34 € par filière détenue 

  
 

Délibération 30-2021 
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Article 4  

La superficie de chaque terrain servant d’assiette à la C.P.O prévue à l’article 3 est celui 
qui figure aux fichiers tenus par la DDTM de La Rochelle et de Marennes à la date de la 
publication de l’avis relatif à la présente délibération au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Région Nouvelle Aquitaine. 
 

 Article 5  
Le redevable de la C.P.O au titre du terrain concerné est le détenteur tel qu’il figure à la 
date de publication de l’avis relatif à la présente délibération au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Région Nouvelle Aquitaine. 
 

Article 6 
Cette C.P.O est recouvrée par le CRC Charente-Maritime. Elle est payée dans le mois qui 
suit l’envoi d’un avis individuel de paiement adressé à chaque assujetti. Passé ce délai, 
une pénalité de retard de 10% sera appliquée. 
 

 
 

CPO élevage en marais  
 

 
Article 1  

Il est institué au profit du CRC Charente-Maritime une cotisation professionnelle 
dénommée « Cotisation Professionnelle Obligatoire 2022 » (C.P.O) pour lui permettre 
d’exercer ses missions et couvrir notamment ses frais de fonctionnement. 

  
Article 2  

Cette C.P.O est à la charge de l’exploitant d’une autorisation de prise d’eau destinée à 
alimenter en eau de mer des exploitations situées sur une propriété privée et délivrée 
aux fins d’élevage, d’affinage, et de dépôt à l’exception des terre-pleins exondés. 
 
 

Article 3 
 
Ne sont pas soumis à cette C.P.O les exploitants concessionnaires sur le Domaine Public 
Maritime ni ceux titulaires d’un d’agrément sanitaire d’expédition. 
 
 

  

Article 4  
Cette C.P.O est composée : 

· d’une part fixe d’un montant de 188.37 € 
· d’une part proportionnelle à la surface de prise d’eau 0.083 € l’are 
 

 

  
Fait à Marennes, le 25/11/2021. 

 

LE PRESIDENT,  

Daniel COIRIER 
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Vu la loi N° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche et 
notamment ses articles 88 & 89, 

 
Vu le décret N° 2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la codification de la partie 

réglementaire du livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-
114, 

 
Vu la consultation des membres du Conseil du 04 novembre 2021 par voie électronique.  
 
La délibération ci-dessous a été adoptée. 

 
 

Objet : CPO EXPEDITION OSTREICOLE (étiquettes professionnelles) 
 

Le Conseil du CRC Charente-Maritime décide à l'unanimité, de créer pour l'exercice 2022 une 
étiquette professionnelle et une cotisation professionnelle obligatoire : 
 
Article 1er : 
 Dès son introduction dans le circuit de distribution et de vente, tout colis d’huîtres 
conditionné dans un établissement du ressort géographique du CRC Charente-Maritime et destiné à 
la consommation est muni d’une étiquette professionnelle. Cette étiquette professionnelle est fixée 
de manière apparente à l’extérieur du colis. 
 
 Les étiquettes professionnelles sont délivrées par le CRC Charente-Maritime. 
 
Article 2 : 
 Les éléments de la marque sanitaire prévus par le Règlement Européen 853/2004 du 
29/04/2004 et par le décret du 08/06/2006 relatif à l’agrément des établissements mettant sur le 
marché des produits d’origine animale ou des denrées contenant des produits d’origine animale 
sont imprimés sur l’étiquette professionnelle. L’expéditeur complète cette marque des mentions 
nécessaires. 
 
 
 
 
 
 

Délibération 31-2021 
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Article 3 : 
 Les étiquettes professionnelles concernant les huîtres à utiliser par les expéditeurs 
sont : 

 
à  pour les colis d’un poids net inférieur à 10 kg : modèle à une barre, 

 à  pour les colis d’un poids net égal ou supérieur à 10 kg : modèle à deux barres, 
 
 

COTISATION PROFESSIONNELLE EXPEDITION 
 
Article 4 : 
 En application de l’article L.912-16 du code rural et de la pêche maritime, ainsi qu’à 
l’article 22 du décret N° 2011-1701 du 30 novembre 2011 fixant les modalités d’organisation et de 
fonctionnement de l’organisation interprofessionnelle de la conchyliculture, il est créé une cotisation 
professionnelle. Cette cotisation est à la charge des ostréiculteurs-expéditeurs du ressort territorial 
du CRC Charente-Maritime. 
 
Article 5 : 
 La cotisation professionnelle est calculée sur la base du nombre d’étiquettes 
professionnelles utilisées ; elle est payée par l’expéditeur à l’occasion de la délivrance des étiquettes 
par les services du CRC Charente-Maritime. Elle supporte la T.V.A. 
 
Article 6 : 
 Le montant de ces cotisations peut être modifié par décision du CRC Charente-
Maritime. 
 
 

COTISATIONS APPLIQUEES SUR LES  ETIQUETTES "HUITRES" (HT) 
 
 

Étiquette 1 barre 0.0493 € 
Étiquettes 2 barres 0.2465 € 

Étiquettes thermiques 1 barre 0.0493 € 
Étiquettes thermiques 2 barres 0.2465 € 

 
MESURE EN CAS DE FRAUDE ET CONFIDENTIALITE DES INFORMATIONS OBTENUES 

 
Article 7 : 
 Dans le cas où des expéditeurs d’huîtres expédient des colis : 
 
 - sans étiquette professionnelle, 
 - avec des étiquettes ne correspondant pas au poids du colis, 
 - avec des étiquettes déjà utilisées, 
 - ou mettent en œuvre toute autre méthode visant à réduire frauduleusement le 
montant des cotisations professionnelles dues, 
 
 Le Comité Régional établit une estimation des tonnages commercialisés par 
l’établissement concerné, après enquête sur son activité. Le montant H.T. de la cotisation est alors 
calculé sur la base de cette estimation. 
 
 Cette cotisation, y compris la T.V.A., est payable dans le mois qui suit l’envoi par le 
Comité Régional d’un avis de la somme à payer. Cet avis constitue une créance de droit privé que 
le CRC Charente-Maritime fera valoir, le cas échéant, devant les tribunaux civils compétents. 
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Article 8 : 
 Les informations obtenues par le Comité Régional dans le cadre de la présente 
décision restent strictement confidentielles. Elles ne sont utilisées que pour l’établissement de 
statistiques et pour le calcul de la cotisation professionnelle prévue à l’article 4. 

 
 
 

  
Fait à Marennes, le 25/11/2021. 

 

LE PRESIDENT,  

Daniel COIRIER 
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Vu la loi N° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche et 
notamment ses articles 88 & 89, 

 
Vu le décret N° 2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la codification de la partie 

réglementaire du livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912-
114, 

 
Vu la consultation des membres du Conseil du 04 novembre 2021 par voie électronique.  
 
La délibération ci-dessous a été adoptée. 

 
 
 

Objet : CPO ACHAT / REVENTE  Moules et Coquillages 
 

 
 Le Conseil du CRC Charente-Maritime décide, à l'unanimité, de créer pour l'exercice 
2022 une étiquette professionnelle et une cotisation professionnelle obligatoire : 
 
Article 1 
 Dès son introduction dans le circuit de distribution et de vente, tout colis de moules (à 
l'exclusion des moules de bouchot) ou de coquillages, conditionné dans un établissement du ressort 
géographique du CRC Charente-Maritime et destiné à la consommation est muni d’une étiquette 
professionnelle. 
 
 Cette étiquette professionnelle est fixée de manière apparente à l’extérieur du colis. 
 Les étiquettes professionnelles sont délivrées par le CRC Charente-Maritime. 
 
Article 2 
 Les éléments de la marque sanitaire prévus par le Règlement Européen 853/2004 du 
29/04/2004 et par le décret du 08/06/2006 relatif à l’agrément des établissements mettant sur le 
marché des produits d’origine animale ou des denrées contenant des produits d’origine animale 
sont imprimés sur l’étiquette professionnelle. L’expéditeur complète cette marque des mentions 
nécessaires. 
 
 
 

Délibération 32-2021 
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Article 3 
 Les étiquettes professionnelles à utiliser par les expéditeurs sont : 
 
concernant les moules : 

ð pour les emballages d’un poids net inférieur ou égal à 15 kg : modèle à une barre 
ð pour les emballages d’un poids net supérieur à 15 kg : modèle à deux barres 

concernant les coquillages : 
ð pour tous les emballages : modèle unique 

 
 
 

COTISATION PROFESSIONNELLE EXPEDITION 
 
Article 4 
 En application de l’article L.912-16 du code rural et de la pêche maritime, ainsi qu’à 
l’article 22 du décret N° 2011-1701 du 30 novembre 2011 fixant les modalités d’organisation et de 
fonctionnement de l’organisation interprofessionnelle de la conchyliculture, il est créé une cotisation 
professionnelle expédition. Cette cotisation est à la charge des mytiliculteurs expéditeurs et des 
expéditeurs de coquillages du ressort du CRC Charente-Maritime. 
 
Article 5 
 La cotisation professionnelle est calculée sur la base du nombre d’étiquettes 
professionnelles utilisées ; elle est payée par l’expéditeur à l’occasion de la délivrance des étiquettes 
par les services du CRC Charente-Maritime. Elle supporte la T.V.A. 
 
Article 6 
 Le montant de ces cotisations peut être modifié par décision du CRC Charente-
Maritime. 
 
  

MONTANT DE LA COTISATION (HT) 
 
· Moules et Autres coquillages : 
 

Etiquettes moules 1 barre 0.0346 € 
Etiquettes moules 2 barres 0.0945 € 

Etiquettes coquillages modèle unique 0.0257 € 
 

MESURE EN CAS DE FRAUDE ET CONFIDENTIALITE DES INFORMATIONS OBTENUES 
 
Article 7 
 Dans le cas où des expéditeurs de moules ou de coquillages expédient des colis : 
 - sans étiquette professionnelle, 
 - avec des étiquettes ne correspondant pas au poids du colis, 
 - avec des étiquettes déjà utilisées, 
 - ou mettent en œuvre toute autre méthode visant à réduire frauduleusement le 
montant des cotisations professionnelles dues, 
 
 Le CRC Charente-Maritime établit une estimation des tonnages commercialisés par 
l’établissement concerné, après enquête sur son activité. Le montant H.T. de la cotisation est alors 
calculé sur la base de cette estimation. 
 
 Cette cotisation, y compris la T.V.A., est payable dans le mois qui suit l’envoi par le 
CRC Charente-Maritime d’un avis de la somme à payer. Cet avis constitue une créance de droit 
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privé que le CRC Charente-Maritime fera valoir, le cas échéant, devant les tribunaux civils 
compétents. 
 
 
Article 8 
 Les informations obtenues par le CRC Charente-Maritime dans le cadre de la présente 
décision restent strictement confidentielles. Elles ne sont utilisées que pour l’établissement de 
statistiques et pour le calcul de la cotisation professionnelle prévue à l’article 4. 

 
 

 
  

Fait à Marennes, le 25/11/2021. 
 

LE PRESIDENT,  

Daniel COIRIER 
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